ARRETE n° 411 CM du 22 mars 2007 portant organisation des élections des commissions administratives paritaires de la fonction publique de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-216 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant organisation et fonctionnement des organismes consultatifs dans la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’avis rendu par le conseil supérieur de la fonction publique en date du 12 mars 2007 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 mars 2007,

Arrête :

Article 1er.— Est fixée la liste des commissions administratives paritaires définies en annexe I, dans laquelle sont respectivement précisés les 37 cadres d’emplois pour lesquels elles sont compétentes et le nombre de représentants du personnel titulaires et suppléants à élire en fonction des effectifs réalisés au 31 janvier 2007.

Art. 2.— En application des dispositions du chapitre III du titre II de la délibération n° 95-216 AT du 14 décembre 1995 précitée et suivant l’échéancier prévisionnel des opérations électorales défini en annexe II, la date des élections est fixée au neuf (9) juillet 2007.

Art. 3.— Le ministre des finances et de la fonction publique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 22 mars 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des finances


et de la fonction publique,


Armelle MERCERON.

